




 
 
 
 
 

ANTIBES, LE BAR-SUR-LOUP, BEZAUDUN-LES-ALPES, BIOT, BOUYON, CAUSSOLS, CHATEAUNEUF, 
CIPIERES, LA COLLE-SUR-LOUP, CONSEGUDES, COURMES, COURSEGOULES, LES FERRES, GOURDON, 

GREOLIERES, OPIO, ROQUEFORT-LES-PINS, LA ROQUE EN PROVENCE, LE ROURET, SAINT PAUL DE 
VENCE, TOURRETTES-SUR-LOUP, VALBONNE, VALLAURIS, VILLENEUVE-LOUBET 
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Date de notification :   11 juin 2020 

Titulaire : Groupement SUD EST ASSAINISSEMENT DU VAR SAS/ALGORA 
ENVIRONNEMENT SAS (co-traitant)/SNA PROSPERI (sous-
traitant) 

Mandataire : SUD EST ASSAINISSEMENT DU VAR SAS 
 682 Route de Grenoble Quartier Lingostière 
 06200 NICE 
 

 
 

AVENANT N°01 
 
 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
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Avenant n°01 
 
 
Entre, 
 
La Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis, représentée par son Président, Monsieur Jean 
LEONETTI, dûment habilité à signer le présent avenant par délibération prise en date du bureau 
communautaire du 9 novembre 2020, 
 

D’une part, 
Et, 
 
SUD EST ASSAINISSEMENT DU VAR SAS 
682 Route de Grenoble, Quartier Lingostière 
06200 NICE 
Représentée par Muriel MARTIGNON 

 
D’autre part, 

 
 
Il a été convenu ce qui suit : 

 
 

EXPOSE PREALABLE : 
 
Afin de couvrir les besoins de la compétence assainissement, un accord cadre relatif aux prestations de 
curage et de diagnostic des réseaux et ouvrages d’eaux usées à réaliser sur le territoire de la 
Communauté d’Agglomération Sophia-Antipolis (C.A.S.A.) a été lancé. Il s’agit d’un accord cadre à bons 
de commande sans montant minimum ni maximum annuels d’un an reconductible trois (3) fois par 
période d’un (1) an, pour une durée maximale de 4 ans. 
 
L’appel d’offres a été décomposé en deux (2) lots séparés sur le territoire de la Communauté 
d’Agglomération Sophia-Antipolis : 

• Lot n°1 : Communes de la zone littorale (Antibes Juan-les-Pins, Vallauris Golfe-juan, 
Villeneuve-Loubet, Valbonne et Biot) ; 

• Lot n°2 : Communes du moyen pays (Saint-Paul-de-Vence, La Colle-sur-Loup, Roquefort-les-
Pins, Opio, Châteauneuf, Le Rouret, Le Bar-sur-Loup, Tourrettes-sur-Loup) et communes du 
haut pays (Gourdon, Courmes, Coursegoules, Caussols, Cipières, Gréolières, Bouyon, 
Bézaudun-les-Alpes, Les Ferres, Consegudes, La Roque-en-Provence). 

 
Le lot n°1 qui porte le numéro 2019-447, a été attribué au groupement Sud-Est Assainissement du Var 
SAS/Algora Environnement SAS/SNA Prosperi et notifié le 11 juin 2020. 
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Article 1 – Objet de l'avenant n°1 

Le présent avenant a pour objet : 

- d’une part, d’intégrer tous les réseaux et ouvrages d’assainissement implantés hors du 
périmètre géographique de la Communauté d’Agglomération Sophia-Antipolis, mais dont la 
gestion dépend de la compétence assainissement de la C.A.S.A., 

- et d’autre part, d’ajouter au titre de « solution de secours », une nouvelle prestation pour la 
prise en charge par le titulaire du présent accord cadre des déchets collectés lors des 
opérations de curage des réseaux d’assainissement de la commune d’Antibes Juan-les-Pins, 
réalisées par la régie du Service Exploitation Réseaux de la Direction Assainissement de la 
C.A.S.A., lorsque ces derniers ne peuvent être admis pour traitement et élimination sur le site 
de dépotage de la station d’épuration Aquaviva. 

 

Article 1.1 – Intégration des réseaux et ouvrages d’assainissement se trouvant hors du périmètre 
géographique de la Communauté d’Agglomération Sophia-Antipolis. 

L’accord cadre n°2019-447 a fait apparaitre la nécessité d’intégrer aux prestations les réseaux et 
ouvrages d’assainissement se trouvant dans des communes limitrophes, hors du périmètre 
géographique de la Communauté d’Agglomération Sophia-Antipolis mais dont la gestion dépend, de la 
compétence assainissement de la C.A.S.A. C’est le cas notamment pour les réseaux et ouvrages 
d’assainissement du Syndicat Intercommunal d’Assainissement (SIA) dissous lors de la prise de 
compétence par la C.A.S.A. au 1er janvier 2020, implantés sur le territoire de la commune de Cagnes-
sur-Mer. 

Ainsi, l’ensemble des réseaux et ouvrages d’assainissement se trouvant en partie hors du territoire de 
la Communauté d’Agglomération Sophia-Antipolis est donc inclus au périmètre géographique 
d’exécution des prestations objet du présent accord cadre. 

Conformément aux clauses du C.C.T.P. et notamment à son article 1.10, il appartiendra au titulaire du 
présent accord cadre, d’obtenir auprès des services concernés des communes concernées avant 
l’exécution de toute prestation, les autorisations nécessaires. 

 

Article 1.2 – Ajout d’une prestation pour la prise en charge par le titulaire du présent accord cadre 
des déchets collectés lors des opérations de curage des réseaux d’assainissement de la commune 
d’Antibes Juan-les-Pins, réalisées par la régie du Service Exploitation Réseaux de la Direction 
Assainissement de la C.A.S.A., lorsque ces derniers ne peuvent être admis pour traitement et 
élimination sur le site de dépotage de la station d’épuration Aquaviva. 

Afin de traiter et d’éliminer les déchets collectés lors des opérations de curage des réseaux 
d’assainissement de la commune d’Antibes Juan-les-Pins, réalisées par la régie du Service Exploitation 
Réseaux de la Direction Assainissement de la C.A.S.A., une convention va être passée avec la station 
d’épuration Aquaviva de Cannes/Mandelieu. 

Cependant pour pallier aux éventuelles fermetures de l’accès aux ouvrages d’admission et de 
traitement des déchets de l’assainissement de la station « Aquaviva » (centre de dépotage), liées à des 
dysfonctionnements (problèmes techniques), à d’éventuels refus d’admission de déchets spéciaux ou 
encore à des entretiens périodiques, une « solution de secours » est nécessaire pour la prise en charge 
des déchets issus des opérations de curage des réseaux d’assainissement de la commune d’Antibes 
Juan-les-Pins, réalisées par la régie du Service Exploitation Réseaux de la Direction Assainissement de 
la C.A.S.A., nécessitant l’ajout d’une prestation supplémentaire aux prestations du présent accord 
cadre. 
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De ce fait, le présent avenant a pour objet d’intégrer au bordereau des prix unitaires (BPU) de l’accord 
cadre n° 2019 447, le prix FORFAITAIRE suivant : 

PN n°01 : Prise en charge des déchets collectés lors des opérations de curage des réseaux 
d’assainissement de la commune d’Antibes Juan-les-Pins, réalisées par la régie du Service 
Exploitation Réseaux de la Direction Assainissement de la C.A.S.A. 
 
Ce forfait comprend : 

- La prise en charge et le dépotage des déchets collectés lors des opérations de curage des 
réseaux d’assainissement de la commune d’Antibes Juan-les-Pins et transportés jusqu’au site 
de dépotage du titulaire par les agents de la régie du service Exploitation Réseaux de la 
Direction Assainissement de la C.A.S.A.,  

- L’élimination des déchets collectés par tous moyens appropriés jusqu'à un centre de 
traitement et de valorisation agréé, quelle que soit la distance et quel que soit le site, 

- La transmission des bordereaux de suivi des déchets au Service Exploitation Réseaux de la 
Direction Assainissement de la C.A.S.A., 

- Toutes sujétions supplémentaires liées à l’exécution de la prestation. 
 
LE FORFAIT : Cent quatre-vingt-quinze (195,00) € HT la tonne, 
Conformément au BPU complémentaire annexé au présent avenant. 
 
 
Article 2 – Incidence sur le délai 
 
Aucune incidence sur les délais contractuels. 
 
Article 3 – Incidence financière 
 
Sans objet. 
 
Article 4 – Dispositions diverses 
 
Toutes les autres clauses et conditions générales demeurent applicables tant qu'elles ne sont pas 
contraires aux nouvelles dispositions contenues dans le présent avenant, lesquelles prévalent en cas 
de contradiction. 
 
Article 5 – Date d’effet du présent avenant 
 
Le présent avenant n°1 prendra effet à sa date de notification. 
 
 
Fait à Sophia Antipolis, le 
 

Le représentant de SUD EST 
ASSAINISSEMENT DU VAR SAS 

 
 
 
 
 

Muriel MARTIGNON 

Le Président de la Communauté 
d’Agglomération Sophia-Antipolis 

 
 
 
 
 

Jean LEONETTI 
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N°
PRIX

DESIGNATION DES PRESTATIONS 
PRIX APPLIQUES EN EUROS HORS TAXES

PN1
PRISE EN CHARGE DES DECHETS COLLECTES 

LORS DES OPERATIONS DE CURAGE DES RESEAUX D’ASSAINISSEMENT DE LA COMMUNE D'ANTIBES JUAN-LES-PINS  
REALISEES PAR LA REGIE DU SERVICE EXPLOITATION RESEAUX DE LA DIRECTION ASSAINISSEMENT DE LA CASA

Ce forfait comprend :

- La prise en charge et le dépotage des déchets collectés lors des opérations de curage des réseaux d’assainissement 
de la commune d’Antibes Juan-les-Pins et transportés jusqu’au site de dépotage du titulaire par les agents de la régie 
du service Exploitation Réseaux de la compétence Assainissement de la CASA, 
- L’élimination des déchets collectés par tous moyens appropriés jusqu'à un centre de traitement et de valorisation 
agréé, quelle que soit la distance et quel que soit le site,
- La transmission des bordereaux de suivi des déchets au service exploitation réseau de la Direction Assainissement de 
la CASA,
- Toutes sujétions supplémentaires liées à l’exécution de la prestation.

LE FORFAIT EN CHIFFRES : 195€ HT/Tonne.

LE FORFAIT EN TOUTES LETTRES : CENT QUATRE VINGT QUINZE EUROS LA TONNE

Lu et accepté par le Titulaire

À ……………..……
le ………............
Nom, cachet et signature de l’entreprise

Le Représentant du Pouvoir Adjudicateur

Jean LEONETTI
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